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En 1986, les États signataires de la Convention sur les armes biologiques ont convenu de présenter les « mesures de
confiance » afin de prévenir ou de réduire l’émergence de cas d’ambiguïté, de doute et de suspicion, et d’améliorer la
coopération internationale dans le domaine des activités biologiques pacifiques. Ce guide a été préparé par l’UNODA
avec le soutien de l’Union européenne.

Lire le guide…
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http://www.unog.ch/80256EDD006B8954/(httpAssets)/9D31239BA868BA1FC1257BF90032ABC1/$file/Revised+CBM+guide+FR.pdf
https://bulletin.woah.org/?lang=fr



